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Objet : Sous-section 7.5.1.1 
 
 
Suggestion du secrétariat de l’OTIF 
 
 
 
Résumé :  Dans le contexte de l’harmonisation avec la 14ème édition des Recommanda-

tions de l’ONU et de l’introduction d’une nouvelle sous-section 7.5.1.1, le 2ème 
alinéa de la sous-section 7.5.1.1 peut être supprimé. 

 
Introduction 
 
La sous-section 7.5.7.1 a été introduite dans le RID/ADR pour des raisons d’harmonisation 
avec la 14ème édition des Recommandations de l’ONU. En l’occurrence l’interaction avec la 
sous-section 7.5.1.1 a été négligée. 
 
Etant donné que la nouvelle sous-section 7.5.7.1 va au-delà du contenu de la réglementation 
de la sous-section 7.5.1.1, 2ème phrase, cette dernière peut être supprimée. 
 
Suggestion 
 
7.5.1.1 Supprimer le 2ème alinéa. 
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